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1 FICHE SIGNALÉTIQUE

1.1 TERRAIN

• LOCALISATION DU SITE

Région : Basse-Normandie Département : Manche Commune : Valognes

Lieu-dit / adresse : La Victoire

Code Insee commune : 50700

N° de l'entité archéologique : 163801

Coordonnées Lambert II zone étendue : X 49°50'43 Y 1°45'60 Z 33 m NGF

• RÉFÉRENCES CADASTRALES ACTUALISÉES

Commune : Valognes Année du cadastre : 1955

Section :  AS Parcelle(s) : 217, 251, 274, 339, 340, 133, 140 et 294

Lieu-dit : La Chasse de la Croix Varin et La Victoire

Propriétaires des terrains : Le propriétaire de la parcelle AS 339 est M. Goussaire. Les parcelles
AS 251 et 274 appartiennent à M. Lepigeon. La parcelle AS 340 est détenue par la Société Civile
Immobilière Dalton. La parcelle 217 appartient à Mme Davy. La parcelle AS 140 appartient à M.
Charpentier. La parcelle qui encadre la chapelle, AS 133, appartient à la Mairie de Valognes et
enfin, la parcelle AS 294 appartient à M. et Mme Buhot.

1.2 OPÉRATION

Code opération : 163801

Arrêté de prescription : n° 28 – 2016 -043 du 27 juin 2016

Arrêté d'autorisation de l'opération et de désignation du responsable :  n° 28 – 2016 -043 du 27
juin 2016

Responsable : Aurélien Piolot (Éveha, Caen)

Dates d'intervention sur le terrain : du 18/07/2016 au 22/07/2016

1.3 MOTS CLEFS

• CHRONOLOGIE

Antiquité, Époque contemporaine.

• INTERPRÉTATION DES VESTIGES IMMOBILIERS

Voie, bâtiments

• INTERPRÉTATION DES VESTIGES MOBILIERS

Néant
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2 GÉNÉRIQUE DES INTERVENANTS

2.1 SUIVI SCIENTIFIQUE

Karim GERNIGON, Conservateur régional de l'archéologie de Normandie.

2.2 ÉQUIPE DE TERRAIN

• RESPONSABLE D'OPÉRATION

Aurélien PIOLOT, Éveha

Vanessa BRUNET, Éveha – membre associé au Centre Michel de Boüard – CRAHAM /  UMR
6273 (CNRS/Université de Caen Normandie)

• ÉQUIPE D'INTERVENTION

Julien THIESSON, Maître de conférence en géophysique appliquée à l'Université de Pierre et
Marie Curie, UMR 7619 METIS, Paris,

Michael MENUGE, Étudiant en Master 1 à  Polytech Paris, Université de Pierre et Marie Curie,
Paris,

Antoine CHEVALIER, Chercheur à l'Université de Pierre et Marie Curie,  UMR 7619 METIS,
Paris.

2.3 ÉQUIPE D'ÉTUDE POST-FOUILLE

• DESSIN, INFOGRAPHIE

Aurélien PIOLOT, Vanessa BRUNET.

• ENREGISTREMENT INFORMATISÉ DES DONNÉES, RÉDACTION DU RAPPORT

Aurélien PIOLOT, Vanessa BRUNET.

2.4 AUTRES INTERVENANTS

Julien DESHAYES, animateur du Pays d'art et d'histoire du Clos du Cotentin,

Aude PAINCHAULT, docteure du GRHis et  membre associée du Centre Michel de Boüard –
CRAHAM / UMR 6273 (CNRS/Université de Caen Normandie),

Marc-Antoine THIERRY, céramologue antiquisant et membre du PCR ArBano, Caen.
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Nous tenons à remercier Julien Thiesson et son équipe (Michael Menuge et Antoine Chevalier)
pour le travail de prospection qu'ils ont mené pendant une semaine sous le soleil de plomb de
Valognes. Nous remercions chaleureusement Laurence Jeanne, Laurent Paez-Rezende, Caroline
Duclos pour leur soutien quotidien malgré les difficultés rencontrées mais aussi Aude Painchault
pour ses compétences en archéologie du bâti qui ont permis d'éclaircir certains points opaques
concernant la chapelle de la Victoire.

Nous remercions également la mairie de Valognes d'avoir mis à notre disposition la parcelle 133
par l'active participation de Julien Deshayes,  merci  aux différents propriétaires de nous avoir
accordé l'autorisation d'aller prospecter sur leurs parcelles. 

Enfin, nous remerciements s'adressent au conseil départemental de la Manche et au Ministère de
la Culture qui ont permis à cette opération de voir le jour. 
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3 RÉSUMÉ SCIENTIFIQUE

Le bilan dressé en 2011, à la demande du Ministère de la Culture, par le groupe « Antiquité en
Basse-Normandie » fait état de la rareté des informations relatives au domaine funéraire antique
que ce  soit  en  ville  ou dans les  campagnes  (Coulthard  et  al. 2011).  Ces lacunes  justifient  la
réalisation d'un travail de repérage, d’identification et d’évaluation de nécropoles urbaines antiques
afin d’analyser, à travers l’évolution des usages funéraires, le processus d’acculturation des cités
nord-occidentales de la Gaule Lyonnaise. 

Depuis  2012,  l'ancienne  cité  antique  d'Alauna,  actuelle  Valognes  dans  le  département  de  la
Manche (50),  fait  l'objet  de  prospections  géophysiques  et  archéologiques  afin  d'en  définir  les
limites, connaître la conservation des vestiges et leur organisation ainsi que la chronologie (Jeanne
et al. 2012, Paez-Rezende et al. 2013, 2014 et 2015). L'ajout d'une problématique funéraire et la
documentation  des  espaces  péri-urbains  apparaissent  comme  une  évidence  afin  que  la
compréhension de cette ancienne agglomération antique soit globale. 

Ce projet a été initié en 2015 par une première intervention prenant la forme d'une prospection
mécanique dans deux parcelles situées à l'ouest de la ville antique (AS 07 et 08, Brunet, Piolot
2015). Si aucun indice funéraire n'a été rencontré, à l'exception d'un résidu de crémation laténien,
cette opération a mis en doute le tracé supposé de la voie décumane principale et a permis de
repousser un peu plus vers l'ouest les limites de la ville. Les indices découverts durant l'été 2015
concernent à la fois d'importantes fosses dépotoirs et un édifice antique périurbain datés des II e –
IIIe siècle de notre ère, ainsi qu'un réseau parcellaire.

Suite à cette expérience, l'intervention de 2016 a eu pour objectif principal l'identification des axes
de  circulation  majeurs  en  sortie  de  ville,  pour  les  secteurs  ouest  et  sud d'Alauna.  Ainsi,  une
prospection géophysique a été  menée sur  8 parcelles durant l'été 2016. Cinq sont localisées  à
l'ouest et 3 au sud de la cité antique. 

Cette intervention a permis d'exclure définitivement l'hypothèse d'une sortie de la voie décumane
principale à l'ouest de la ville. Le seul axe avéré, qui s'apparente au decumanus maximus, est celui
découvert  en 2015 lors  de la fouille préventive menée en amont de la construction du Centre
Leclerc de Valognes (50). Cet axe est probablement celui qui relie Valognes (Alauna) à la cité
portuaire de Portbail (Granonna) (Paez-Rezende et al. 2015). 

La prospection menée à l'été 2016 dans 3 parcelles situées au sud de la ville s'est avérée positive.
Le cardo maximus a été repéré dans 2 parcelles. Positionné dans un axe nord – sud, son tracé fait
le lien entre l'actuel chemin de la Victoire et le chemin du Blanc Pignon qui se raccorde à l'actuelle
D24 qui mène à Coutances (ancienne  Cosedia). Les abords de cet axe de circulation s'avèrent
relativement denses en vestiges. La prospection géophysique menée sur la parcelle de la chapelle a
également  permis  de  confirmer  l'existence  d'un  bâtiment  sous-jacent,  d'origine  antique.  Des
travaux d'installation d'un réseau électrique sur cette même parcelle a occasionné la réalisation de
tranchées étroites et plus ou moins profondes. Des maçonneries de facture antique, conservées sur
plus  de  0,8 m,  ont  été  observées  à  plusieurs  reprises,  confirmant  ainsi  l'existence  d'un  édifice
monumental à l'est immédiat du cardo principal et sous l'actuelle chapelle de la Victoire.
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4 LOCALISATION CARTOGRAPHIQUE
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Illustration 1: Extrait de la carte topographique au 1/250000e. Carte IGN ©
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Illustration 2: Extrait de carte topographique au 1/25000e. Carte IGN ©.

Illustration 3: Extrait cadastral au 1/2000e des parcelles localisées à l'ouest de la ville antique.
Cadastre.gouv.fr 
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Illustration 4: Extrait cadastral au 1/2000e des parcelles localisées au sud de la ville antique.
Cadastre.gouv.fr
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1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SITE

1.1 CADRE GÉOGRAPHIQUE, GÉOLOGIQUE ET TOPOGRAPHIQUE

La ville antique d'Alauna est située à 1,6 km au sud-est de l'actuelle commune de Valognes (50).
D'un point du vue topographique, cette ancienne cité gallo-romaine est localisée sur le plateau de
la rive sud des sources du Merderet et sur son rebord nord-ouest. 

Le secteur de Valognes se situe aux confins du Bassin Parisien. Le substrat naturel se compose à la
fois de calcaires, d'argiles et de marnes reposant sur des formations essentiellement du Trias, soient
des  couches  de galets  de  grès,  de  sables  arkosiques  et  de  poudingues (ill.6).  Ces  différents
matériaux sont utilisés dans les aménagements de la cité antique que ce soit d'un point de vue
architectural ou pour le réseau viaire. 

Les opérations de prospections géophysiques et archéologiques menées ces dernières années ont
permis  de  préciser  l'emprise  urbaine  de  la  cité  et  son  implantation  topographique.  En  effet,
l'agglomération gallo-romaine s'installe sur « un plateau entre deux petits talwegs, d’orientation
globalement sud-nord, qui soulignent les limites orientales, où est implanté le théâtre antique, et
occidentales, où se trouvent des carrières et des zones d’épandage (Ill.5). Seuls les thermes nord
sont installés sur le pied de versant de la vallée du Merderet » (Paez-Rezende et al. 2014). 

La réalisation d'un diagnostic archéologique en 2013 puis de la fouille préventive en 2015 dans la
partie nord-ouest des marges de la ville ont mis en évidence une forte amplitude d'épaisseur de
colluvions sur le versant sud de la vallée du Merderet (Paez-Rezende et al. 2013 ; Ibid, à paraître).
La  fouille  programmée  des  parcelles  AS 07  et  08  en  2015 vient  confirmer  cette  observation
(Brunet, Piolot 2015). 

15

Illustration 5: Carte des courbes de niveaux de Valognes.
Sources : Géoportail © 2016.
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Illustration 6: Extrait de la carte géologique au 1/50 000e. Sources : BRGM © InfoTerre 2015.
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1.2 CADRE HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE

Un important travail de recherche sur l'historique de la cité a été réalisé par Laurence Jeanne lors
de l'écriture du document final de synthèse de prospection thématique sur l'agglomération antique
d'Alleaume en 2012 (Jeanne et al. 2012 : 26 – 28). Ainsi, la cité antique d'Alauna constitue depuis
des siècles un terrain d'investigation cher aux érudits locaux. 

Les toutes premières interventions à caractère archéologique recensées à Alleaume remontent à la
fin du XVIIe siècle. C'est à cette époque que sont mis au jour les vestiges du théâtre, des thermes et
d'autres indices gallo-romains. Des documents cartographiques sont établis durant le XVIIIe siècle.
La cité antique suscite toujours autant d'intérêt au siècle suivant. Charles de Gerville, érudit local,
historien  naturaliste  et  archéologue  renouvelle  considérablement  les  connaissances  de  la  cité
antique grâce à ses prospections archivistiques, pédestres et de nombreux suivis de travaux. Une
première estimation de l'emprise de la cité est proposée. La deuxième moitié du XIXe siècle et la
première moitié du XXe connaissent une accalmie en terme de découvertes. 

Les  investigations reprennent  à  partir  des  années 1950 mais portent  de nouveau sur  la  parure
monumentale  d'Alauna,  à  savoir,  le  théâtre  et  les  thermes.  Au  début  des  années  80,  des
interventions ponctuelles sont réalisées, permettant de préciser l'état de conservation des vestiges.
Plus  récemment,  plusieurs  campagnes  de  sondages  sont  menées  par  Thierry  Lepert  (DRAC
Normandie)  dans  les  années  90  au  niveau  des  thermes,  avec  pour  objectif  la  valorisation  du
monument et aussi au hameau de la Victoire en vue du lotissement de la zone (Lepert 1989, Ibid.
1992). À cette occasion, l'emprise de la ville est réévaluée puis revue à la baisse. Une prospection
thématique est réalisée entre 1997 et 1999 par Ludovic Le Gaillard (Inrap) et Nicolas Navarre sur
une surface de 1,5 hectare, à l'écart des principaux monuments (Le Gaillard & Navarre 1999 ; Le
Gaillard 1999). Elle permet d'asseoir le potentiel archéologique de l'agglomération. 

Quelques informations supplémentaires sont ajoutées à la connaissance des modalités d'occupation
du sol de la cité gallo-romaine durant les années 2000 via quelques opérations archéologiques
préventives (Jahier 2002 ; Le Gaillard 2011). 

Depuis 2012, les investigations archéologiques ont repris dans le cadre du PCR « Antiquité en
Basse - Normandie » autour du thème du fait urbain antique (atelier 4). Laurent Paez-Rezende
(Inrap), Laurence Jeanne (Craham, GRAC) et Caroline Duclos (archéologue bénévole) ont ainsi
mené une campagne de prospection géophysique associée à une stratégie de sondages mécaniques
de 2012 à 2015 (Jeanne et al. 2012 ; Paez-Rezende et al. 2013 ; Paez-Rezende et al. 2014, Paez-
Rezende et al. 2015). Ces interventions de grande ampleur ont ainsi permis de préciser l'état de
conservation des vestiges, l'organisation de l’ancienne cité (véritable maillage et îlots urbanisés) et
sa chronologie. 

La ville antique d'Alauna s'étend alors sur une surface estimée entre 20 et 35 ha (ill. 7). Les limites
ouest et sud de la cité correspondent à deux grands axes de voirie au-delà desquels se développe la
zone périurbaine. Dans cet espace, ont été reconnues des traces d'activités artisanales (boucherie,
métallurgie), des carrières, de l’habitat et des dépotoirs (Brunet, Piolot 2015). À ce jour, aucun
indice d'occupation funéraire antique n'a été mis en évidence dans la zone périurbaine.

17
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Illustration 7: Plan du schéma urbain et du réseau viaire de la cité antique d'Alauna d'après les
données issues des prospections géophysiques et mécaniques menées depuis 2012 jusqu'à 2016.

Source : L. Paez-Rezende et al. 2014 : 160. Modifications : A. Piolot 2016.



VALOGNES (50) – LA VICTOIRE  – 2016 

2 PRÉSENTATION DE L'INTERVENTION ARCHÉOLOGIQUE

2.1 CONTEXTE DE L'INTERVENTION

En 2011, suite à la commande du Ministère de la Culture, un bilan régional sur l’Antiquité est
réalisé  en  Basse-Normandie  (Coulthard  et  al.  2011).  Une  série  de  thèmes  est  traitée  dont  le
funéraire. Ce document fait, entre autre, état de la rareté des informations relatives au domaine
funéraire antique que ce soit en ville ou dans les campagnes. 

C'est donc à la suite de ce bilan que voit le jour le Programme Collectif de Recherche ARBANO.
De nombreux ateliers sont ainsi créés dont un sur le cultuel et le funéraire antique. Depuis lors, le
travail de cet atelier consiste à collecter l'ensemble des données disponibles sur le fait funéraire
antique  bas-normand, de  les  présenter  sous la  forme de  notices  de sites  et  d'en proposer  une
synthèse (Coulthard, Paez-Rezende et al. 2013 ;  Coulthard, Paez-Rezende et al.  2014 ; Allinne,
Léon et al. 2015 ; Paez-Rezende, Brunet, à paraître). 

Si  le  fait  funéraire  rural  demeure  relativement  bien  documenté,  la  tâche  s'est  avérée
particulièrement  difficile  en  ce  qui  concerne  les  nécropoles  urbaines  en  raison  d’une
documentation inégale en fonction des territoires et de l’absence d’information. À ce jour, seule la
nécropole de Michelet à Lisieux (14), nécropole tardo-antique, est connue et documentée. Une
publication monographique devrait voir le jour prochainement.

Ces importantes lacunes justifient donc la réalisation d'un travail de repérage, d’identification et
d’évaluation des nécropoles urbaines  antiques afin d’analyser, à travers l’évolution des usages
funéraires, le processus d’acculturation des cités nord-occidentales de la Gaule Lyonnaise (Brunet,
Piolot à paraître).

Le choix, pour entamer ce projet, s’est porté sur Alauna, probable chef lieu des Unelles (Manche).
Situé à l’est de la commune actuelle de Valognes, ce lieu-dit est peu menacé par l'urbanisation et
conserve dans son paysage la trace d'une importante parure monumentale. Évoqué précédemment,
cette  ancienne cité  antique  bénéficie  d'une  véritable  dynamique de  recherche  depuis  plusieurs
années. Ainsi, le travail de repérage des nécropoles antiques est naturellement venu se greffer à
l’étude de la ville en cours. 

Une première opération, réalisée en 2015 et prenant la forme d'une prospection mécanique, s’est
intéressée à l’ouest de la cité (parcelles AS 07 et 08), le long du tracé supposé de la voie décumane
principale  (Brunet,  Piolot  2015).  L'objectif  était  d'explorer  les  abords  de  cette  voie  afin  d'en
appréhender l'environnement, et d'identifier de possibles vestiges funéraires antiques liés à la ville
d'Alauna.  Les résultats de cette intervention ont apporté de précieuses informations quant à la
connaissance de l'occupation du sol dans un secteur situé aux abords de la ville antique. Si aucun
ensemble funéraire n'a été identifié, l'hypothèse du passage de la voie décumane dans les parcelles
AS 07 et 08 a été abandonnée. De plus, la mise au jour de nombreuses fosses dépotoirs et d'un
édifice péri-urbain a permis de repousser un peu plus vers l'ouest les limites occidentales de la cité.

Fort de cette expérience, il est apparu essentiel de localiser avec précision le réseau viaire en sortie
d'agglomération. La prospection géophysique s'est avérée être la méthode la plus adaptée, car non
invasive,  permettant  de  couvrir  d'importantes  surfaces  et  ayant  déjà  obtenu  des  résultats
intéressants sur Valognes. 
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Le projet initial devait concerner deux parcelles : AS 178 et 251, représentant près de 1,5 ha (ill.8).

 

Le choix de ces parcelles a été dicté à la fois par les résultats de la prospection mécanique de l'été
2015 mais aussi par la découverte de quelques faits funéraires antiques lors de la fouille préventive
datée du printemps de la même année. Le decumanus maximus en sortie ouest de la ville n'ayant
pas été identifié lors de ces deux opérations, il était impératif de prospecter les quelques parcelles
encore accessibles à l'ouest de la cité. Les résultats des deux opérations réalisées en 2015 laissent
supposer l'existence d'un axe de circulation est / ouest observable dans les parcelles AS 178 et 251.

Au début d'année 2016, lors de la prise de contact avec les propriétaires de ces 2 parcelles, nous
avons été informé d'un projet de vente pour la parcelle AS 178 sans qu'une date ne soit arrêtée
(ill.9).
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Illustration 8: Projet de prospection géophysique initial au vue des résultats de l'opération de
2015
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Au début  du  mois  de  juin  2016,  des  travaux  d'aménagement  ont  été  réalisés  par  le  nouveau
propriétaire,  le  Centre  Leclerc  de  Valognes, bien que  la  vente  n'ait  toujours  pas  eu  lieu.  Des
nivellements  de terrain (apport  massif  de terre)  ont  été  réalisés  pour  créer  des  aménagements
paysagés et des niveaux de circulation pour véhicules et piétons (ill.10).

La parcelle AS 178 a été subdivisée en deux nouvelles parcelles, l'AS 339 et 340. Les surfaces
d'intervention de la prospection ont été réduites de moitié.

Une refonte totale du projet a été nécessaire, en accord avec le service régional d'archéologie, un
mois avant l'intervention de la prospection. Pour conserver la superficie initialement envisagée,
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Illustration 9: Vue de l'état de la parcelle AS 178 avant le projet de vente avec, au loin,
l'aménagement du Centre Leclerc

Illustration 10: Vue de l'état de la parcelle AS 178 après remise en état du terrain et
aménagements divers du Centre Leclerc
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plusieurs parcelles, notamment au lieu-dit La Victoire (au sud de l'agglomération antique), ont été
ajoutées à l'opération. C'est le cas des parcelles AS 133, 140, 294 et 298.

L'ajout de ce nouveau secteur géographique n'est pas venu modifier la problématique initiale. En
effet, ces parcelles se situent elles aussi en marge de la cité et au sud, au niveau du cardo maximus.
De plus, elles correspondent aux derniers espaces non urbanisés et exempts de couvert végétal
massif situés au sud de la ville antique. De petits sondages archéologiques y avaient été réalisés au
début des années 90, levant à l'époque la contrainte archéologique alors que les résultats récents
laissent envisager une occupation anthropique antique dense.

2.2 DÉROULEMENT DE L'OPÉRATION

La prospection géophysique s'est déroulée du 18 au 22 juillet  2016. Les cinq parcelles situées à
l'Ouest de la cité ont pu être traitées ainsi que trois au Sud. La dernière parcelle la plus éloignée de
l'ancienne agglomération (l'AS 298), n'a pu être traitée, faute de temps mais aussi du fait d'une
couverture paysagère légère empêchant la mise en place d'un maillage régulier pour le passage des
appareils de prospection. 

Plusieurs  jours  après  la  fin  de  la  prospection programmée, une  réhabilitation électrique  de  la
chapelle de La Victoire, initiée par la commune de Valognes, a entraîné le creusement de tranchées
au sein de la parcelle AS 133. Celles-ci  ont été réalisées le 23 août 2016 sans qu'un suivi  de
travaux ne soit mis en place par les services compétents. Julien Deshayes, animateur du Pays d'art
et d'histoire du Clos du Cotentin a assuré le suivi du creusement de ces tranchées et a documenté
les vestiges antiques aperçus lors des travaux. 
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1 RAPPORT  DE  LA  PROSPECTION  GÉOPHYSIQUE  DU  18  AU  22
JUILLET  2016  RÉALISÉE  SUR  DIFFÉRENTES  PARCELLES  DE
VALOGNES (50)

Michael MENUGE et Julien THIESSON

1.1 OBJET :

La prospection géophysique dans la ville de Valognes dans la Manche (50) fait suite à celle
réalisée en méthode électrique tractée par la société GEOCARTA en 2012. Elle a pour objectif de
localiser le tracé de deux voies d'accès à la cité gallo-romaine d'Alauna et cela pour mieux saisir la
superficie de cette cité. Il est également question de vérifier la présence de sépultures possiblement
de la même époque entourant une ancienne chapelle et aux abords des voies.

1.2 MATÉRIEL ET MÉTHODES :

1.2.1 SITES :

La prospection a été réalisée sur un ensemble de 6 parcelles dispersées au sud et à l'ouest
de la ville de Valognes pour une superficie total de plus d’un hectare.
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Illustration 11: Plan cadastral des zones prospectées
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La parcelle numéro 5 visible sur l'illustration 11 n'a pas été prospectée faute de temps et de
praticabilité. Les parcelles 2, 3 et 6 doivent se trouver sur le passage d'une voie Est-Ouest. Les
parcelles 1 et 4 sur le passage d'une voie Nord-Sud. La parcelle 7, quant à elle, pourrait receler des
sépultures de l'époque gallo-romaine.

L'illustration 12 présente la carte des parcelles prospectées. Le GPS ayant une imprécision
de quelques mètres il peut exister un léger décalage pour certaines parcelles. 
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Illustration 12: Carte des parcelles

Illustration 13: Photo de la prospection au magnétomètre sur la parcelle 2
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1.2.2 PROPRIÉTÉ GÉOPHYSIQUE MESURÉE :

Résistivité électrique (ρ) ou conductivité électrique (σ)     :

La conductivité électrique caractérise la facilité de déplacement des charges électriques dans un
milieu soumis à un champ électrique et c'est l'inverse pour la résistivité. Différents facteurs font
varier ρ. La teneur en eau, sa minéralisation et la teneur en argile en sont les principaux. Dans le
contexte du projet, la mesure de ρ avait pour objectif de localiser les routes gallo-romaines qui
devraient être composées de matériaux plus résistants électriquement.

Anomalie du champ magnétique     :

Les anomalies du champ magnétique terrestre sont engendrées par des perturbations locales du
champ  magnétique  provenant  des  contrastes  d’aimantations  du  sous-sol.  Les  contrastes
d’aimantation  sont  soit  induits  (contraste  de  susceptibilité  magnétique  entre  un  matériau  de
remplissage  superficiel  et  le  terrain  encaissant  d’un  fossé)  soit  rémanents  (aimantation
« mémorisée » dans les terres cuites par exemple). 

Propriété apparente     :

En géophysique appliquée, on représente généralement les cartes de mesure obtenues avec des
dispositifs  prenant  en  considération  la  réponse  d'un  certain  volume  de  sol  en  propriété  dite
apparente.  Une  propriété  apparente  est  la  valeur  de  la  propriété  considérée  pour  un  terrain
homogène qui donnerait la même réponse que celle mesurée effectivement. Sauf mention contraire
dans le texte, les valeurs qui sont commentées sont les valeurs apparentes de conductivité ou de
résistivité.

1.2.3 APPAREILS UTILISÉS ET ÉCHANTILLONNAGE :

Les données ont été acquises avec une géométrie fixée pour l'ensemble de la prospection.
Les mesures sont effectuées suivant un maillage régulier dont chaque point peut être identifié à
l’aide de ses coordonnées dans un repère orthonormé permettant ensuite de réaliser des cartes des
variations  apparentes  des  propriétés.  Le  maillage  a  été  réalisé  avec  des  décamètres  et  une
acquisition GPS a complété le positionnement pour certaines parcelles.

Deux appareils ont été utilisés pour cette prospection :

- Le CMD Mini Explorer de GF Instruments qui mesure la conductivité électrique apparente. C’est
un dispositif électromagnétique à faible nombre d’induction de type slingram. L’appareil dispose
d’une configuration coplanaire qui permet les mesures en mode dipôles verticaux ou DMV (bobine
horizontale  coplanaire  ou  HCP)  et  en  mode  dipôles  horizontaux  DMH  (bobines  verticales
coplanaire ou VCP). Il permet également la mesure simultanée de trois écartements entre émettrice
et réceptrice (0,32 m, 0,71 m et 1,18 m). En mode DMV, les profondeurs sont, pour la mesure de
conductivité électrique, de l’ordre de 1,5 fois l’écartement ce qui donne pour l'écartement maximal
une  profondeur  d'investigation  de  1,8  m.  En  mode  DMH,  les  profondeurs  sont,  pour  la
conductivité  électrique,  de  l’ordre  de  1  fois  l’écartement.  L’acquisition  s’est  faite  par  profils
espacés de 0,5 m avec un point enregistré toutes les 0,8 s.

-  Le  G-858  MagMapper,  magnétomètre  de  GEOMETRICS  mesure  l’anomalie  du  champ
magnétique et son pseudo-gradient. Les capteurs à vapeurs de césium étaient disposés en mode
gradient vertical avec un espacement de 0,77 m et une hauteur au-dessus du sol du capteur du bas
autour de 0,5 m. La mesure s’effectue à pas de temps régulier (0,1 s) le long de profils espacés de
0,5 ou 1 m.

27



VALOGNES (50) – LA VICTOIRE  – 2016

1.3 ÉTUDE DES PARCELLES SUD (1 ET 4)

1.3.1 PLAN DES PARCELLES :

L'étude des  zones 1 et  4 avait  pour but  de localiser  le  tracé d'une voie Nord-Sud qui devrait
traverser les parcelles considérées. Pour cela, une prospection au magnétomètre et au CMD mini a
été réalisée. Pour la parcelle 1, il y a eu un profil tous les mètres au magnétomètre et tous les
cinquante centimètres pour le  CMD. La parcelle  4  fût,  elle,  réalisée avec des  profils  tous les
mètres. Les profils des deux parcelles ont une orientation grossièrement Est-Ouest.

1.3.2 DONNÉES MAGNÉTIQUES :

Ci-dessous, les cartes du gradient de l'anomalie magnétique des parcelles 1 (ill. 15) et 4
(ill. 16 ).

Les illustrations 15 et 16 ne montrent aucune structures significatives.
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Illustration 14: Plan de prospection des parcelles Sud
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Illustration 15: Carte du gradient de l'anomalie magnétique de la parcelle 1

Illustration 16: Carte du gradient de l'anomalie magnétique de la parcelle 4
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Illustration 17: Carte du gradient de l'anomalie magnétique des parcelles Sud
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1.3.3 DONNÉES CMD :

L’illustration 18 présente la carte de la conductivité sur la parcelle 1, on remarque une
large zone de plus faible conductivité en bleu traversant le terrain du Nord au Sud.  Les contours de
cet zone sont fortement géométriques ce qui pourrait provenir de l'action humaine.

Sur l'illustration 19 ci-dessous,  on note un rectangle bleu de faible conductivité  occupant  une
bonne partie de la parcelle.
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Illustration 18: Carte de la conductivité électrique de la parcelle 1

Illustration 19: Carte de la conductivité de la parcelle 4
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Illustration 20: Carte de la conductivité des parcelles Sud

Illustration 21: Photo de la prospection au CMD mini
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La voie recherchée est constituée d'éléments plus résistant que le sol alentour, elle devrait donc
apparaître en bleu sur les cartes de conductivité. Il est donc possible que l'anomalie résistante de
conductivité visible sur la parcelle 1 soit liée à cette voie. L'anomalie de même niveau située sur la
parcelle 4 se trouve dans le même axe Nord-Sud.

1.4 ÉTUDE DES PARCELLES OUEST (2, 3 ET 6)

1.4.1 PLAN DES PARCELLES :

L'étude des zones 2, 3 et 6 avait pour but de localiser le tracé d'une voie Est-Ouest qui devrait
traverser les parcelles considérées. Pour cela, une prospection au magnétomètre et au CMD mini a
été  réalisée.  Les  profils  ont  été  réalisés  avec  un  pas  de  1  m  et  une  orientation  Nord-Sud.
Cependant, les profils acquis au CMD mini de la parcelle 3 sont d'orientation Est-Ouest du fait du
mauvais état de la zone prospectée.

1.4.2 DONNÉES MAGNÉTIQUES :

La bande noire  présente  sur  l'illustration  23  provient  d'une  absence  de  données  à  cet
endroit.
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Illustration 22: Plan de prospection des parcelles Ouest

Illustration 23: Carte du gradient de l'anomalie magnétique de la parcelle 2
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Comme précédemment, les cartes du gradient de l'anomalie magnétique ne donnent pas
d'information sur l'éventuelle présence de route les traversant.
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Illustration 24: Carte du gradient de l'anomalie magnétique de la parcelle 3

Illustration 25: Carte du gradient de l'anomalie magnétique de la parcelle 6
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1.4.3 DONNÉES CMD :

La carte de conductivité de la parcelle 2 (ill.27) montre clairement la limite diagonale
entre l'herbe en bleu et la partie labourée en vert qui est également rehaussée tout comme la zone
de forte conductivité en rouge.
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Illustration 26: Carte du gradient de l'anomalie magnétique des parcelles Ouest

Illustration 27: Carte de la conductivité de la parcelle 2
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On  décèle  illustration  28 une  anomalie  de  forte  conductivité  mais  sans  lien  avec  la  voie
recherchée.
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Illustration 28: Carte de la conductivité de la parcelle 3

Illustration 29: Carte de la conductivité de la parcelle 6
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De même, on relève illustration 29 plusieurs anomalies de fortes conductivité. Cependant, la voie
recherchée devrait apparaître comme une anomalie résistante.

1.5 ÉTUDE DE LA PARCELLE 7 AUTOUR DE LA CHAPELLE

1.5.1 PLAN DE LA PARCELLE :

L'étude  de  la  zone  7  avait  pour  but  de  vérifier  l'existence  de  sépultures  entourant  la
chapelle. Pour cela, une prospection au magnétomètre et au CMD mini a été réalisée. Les profils
ont été réalisés avec un pas de 50 cm et une orientation Est-Ouest.
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Illustration 30: Carte de la conductivité des parcelles Ouest

Illustration 31: Plan de prospection de la parcelle 7
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1.5.2 DONNÉES MAGNÉTIQUES :

La carte du gradient de l'anomalie magnétique, illustration 32, montre une zone de forte
variation du gradient entourant la chapelle qui pourrait correspondre à ses anciennes fondations.
Par ailleurs, on décèle, dans la zone entourée, une anomalie intéressante qu'on retrouve nettement
plus visible sur la carte de conductivité illustration 33.

1.5.3 DONNÉES CMD :

La carte de conductivité de la parcelle 7 (ill.33) présente en bleu une zone résistante entourant la
chapelle. Il pourrait s'agir des fondations anciennes de l'édifice servent de base à la chapelle. 

De plus, dans la partie Sud de la parcelle, on décèle, au sein de la zone rouge conductrice, réponse
normal du sol à cet endroit, une partie plus résistante (à l'intérieur du cercle). Ce type de variation
de conductivité correspondrait à la réponse que pourrait donner une sépulture.

 Le rectangle vert attenant à la zone d'intérêt et perpendiculaire à la chapelle n'est sûrement que
l'influence du câble électrique surplombant cette zone. En effet, le câble répond au CMD comme
étant  très  fortement  résistant  ce  qui  a  pour  effet  de  diminuer  la  conductivité  mesurée  à  son
emplacement.
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Illustration 32: Carte du gradient de l'anomalie magnétique de la parcelle 7
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1.6 CONCLUSION

Deux grandeurs physiques ont été mesurées lors de cette prospection, la conductivité électrique
avec le CMD mini et l'anomalie du champ magnétique au magnétomètre. 

L'étude de ces données permet de tirer plusieurs conclusions. Tout d'abord, les données de gradient
magnétique n'ont permis aucune identification. Hormis pour la parcelle 7 entourant la chapelle où
les données magnétiques confirme ce que l'on observe en conductivité.

Fort  heureusement,  les  données  de  conductivité  donnent  de  meilleurs  résultats.  La  parcelle  1
présente une bande résistante d'orientation Nord-Sud au niveau du tracé supposé d'une voie. 

En outre, il est possible que la partie résistante visible sur la carte de conductivité de la parcelle 4
soit le prolongement de la bande vue sur la parcelle 1, voir illustration 34. 

Par ailleurs, les cartes de conductivité des parcelles Ouest : 2, 3 et 6 n'indiquent pas la présence de
voie les traversant. Pour ce qui est de la parcelle 7, les fondations anciennes de la chapelle sont
visibles ainsi qu'une zone au Sud de celle-ci qui pourrait être une sépulture.
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Illustration 33: Carte de la conductivité de la parcelle 7
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Illustration 34: Plan du schéma urbain et du réseau viaire de la cité antique d'Alauna
d'après les données issues des prospections géophysiques et mécaniques menées depuis

2012. Source : L. Paez-Rezende et al.2014. Modifications : V. Brunet 2015 et M. Menuge
2016
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2 COMPTE-RENDU  SOMMAIRE  DU  SUIVI  ARCHÉOLOGIQUE  DU
CREUSEMENT D’UNE TRANCHÉE DE RÉSEAU ÉLECTRIQUE

Julien DESHAYES

2.1 CONTEXTE DES OBSERVATIONS

Le mardi 23 aout 2016, les employés municipaux de la ville de Valognes ont ouvert une tranchée à
l’intérieur  de  l’enclos  de  la  chapelle  de  la  Victoire  afin  d’y  faire  passer  un  câble  destiné  à
l’électrification de l’édifice. Ayant été prévenu dans la matinée des travaux qui venaient d’être
entrepris,  j’ai  pu  me  rendre  immédiatement  sur  place,  afin  d’apporter  une  surveillance
archéologique au chantier en cours. 

Le creusement de la tranchée ayant déjà été mené sur environ 5 mètre de longueur depuis le poste
électrique placé contre le mur oriental de l’enclos de la chapelle, en direction de l’ouest, il était
déjà trop tard pour suggérer un autre tracé, moins susceptible d’affecter les vestiges au sol. 

De fait,  plusieurs  structures  de  maçonneries  enfouies  avaient  déjà  été  repérées  ou  pressenties
antérieurement,  d’abord  par  observation  visuelle  des  vestiges  affleurant  (J.L.  Adam 1891 ;  J.
Deshayes  2015),  puis  par  le  biais  de  deux  campagnes  de  détection  géophysique  menées  à
l’intérieur de l’enclos de la Victoire, respectivement en mars 2015 (J. Spiesser) et en juillet 2016
(J. Thiesson).

Les observations consignées à la suite ont été effectuées entre 10h15 et 14h30. La tranchée a été
rebouchée en milieu d’après-midi. Laurent Paez-Rezende (Inrap), aussitôt contacté par téléphone,
a pu se déplacer sur le chantier dans l’heure de midi et venir constater la présence des éléments
maçonnés décrits à la suite.

2.2 RÉSULTATS :

Deux structures maçonnées enfouies (M01 et M02) ont été dégagées sur le tracé d’une tranchée
d’environ 60 cm de large sur 80 cm de profondeur, creusée selon un axe est-ouest, parallèle au mur
sud du chœur de la chapelle, qu’elle longe à une distance de 1,30 mètre (ill.35).
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Illustration 35: Tracé de la tranchée avec localisation du mur
M01 placé dans l’axe du mur de chevet de la chapelle.
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Une petite fenêtre ouverte en surface, à moins de 10cm de profondeur et à 6,60 mètre dans l’axe
du mur occidental de la chapelle sud du chœur, a par ailleurs permis de repérer un autre segment
de mur enfoui dans l’enclos de la Victoire (M03)1. 

2.2.1 SEGMENT DE MUR (M01) SITUÉ DANS L’AXE DU CHEVET DE LA CHAPELLE 

La première structure observée correspond à un segment de mur arasé d’orientation nord-sud situé
dans l’axe du mur du chevet de la chapelle, à 1,30 mètre de distance de ce dernier (ill.36).

Ce mur présente une épaisseur de 126 cm. La profondeur de la tranchée qui atteint environ 80 cm
sous le niveau de sol a fait apparaître les deux parements en place, des côtés est et ouest de ce
segment de mur. Le parement oriental présente à la base un débord marquant l’assise d’un socle de
fondation situé à 68 cm sous le niveau de sol en place (ill.37). 

1 Cette ouverture superficielle a été provoquée accidentellement, en posant au sol le godet de la pelleteuse. 
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Illustration 36: Localisation du mur M01 dans l’axe du chevet de la
chapelle
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Il compte encore 5 à 6 assises en élévation, rendues difficilement dissociables car en grande partie
recouvertes d’un enduit de coloration rouge2 (ill.38).

2 Dont nous avons prélevé un échantillon, disponible pour analyse.
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Illustration 37: Mur M01 parement est

Illustration 38: Mur M01 parement est, détail de l’enduit
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Le parement occidental présente 5 assises maçonnées mieux lisibles, formées d’un petit appareil
régulier d’un module compris entre 16 et 10 cm de côté, liés par des joints épais d’environ 1,5 à
2,8 cm (ill.39). 

Ce second parement a été dégagé sur 38 cm de largeur et 78 cm de profondeur, sans que l’on ait pu
repérer  l’indice  d’un  niveau  de  sol  ou  de  fondation  en  place.  À la  différence  du  parement
précédent, celui-ci ne présente aucune trace d’enduit.

Étant  orienté  selon  le  même axe  et  dans  le  prolongement  immédiat  du  mur  du  chevet  de  la
chapelle, ce segment de mur présente cependant une épaisseur nettement supérieure aux murs de
l’édifice conservé en élévation (env. 76 cm). 

La coïncidence d’orientation entre la structure maçonnée enfouie M01 et le mur du chevet de la
chapelle  semble  confirmer  que  ce  dernier  est  venu  prendre  appui  sur  les  vestiges  d’une
construction  antérieure,  mais  en  marquant  un  assez  net  retrait  d’épaisseur  par  rapport  aux
maçonneries qui lui servent d’assise. 

2.2.2 PAREMENT DE MUR (M02) SOUS-JACENT AU MUR SUD DE LA CHAPELLE SUD DU CHŒUR.

La seconde structure maçonnée rencontrée sur le tracé de la tranchée se situait au point de raccord
de cette dernière avec l’extrémité occidentale du mur sud de la chapelle sud du chœur. Il s’agit
d’un parement de mur immédiatement sous-jacent au mur gouttereau de la chapelle, auquel il a
servi de fondation (ill.40). 

Marquant en épaisseur un débord de 13 cm par rapport aux élévations qu’il supporte, ce parement
est constitué comme le précédent d’un petit appareil régulier à joints épais.

44

Illustration 39: Mur M01 parement ouest
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Six  assises  sont  conservées  sur  une  hauteur  de  79  cm,  qui  prennent  appuis  sur  un  socle  de
fondation repéré en fond de tranchée. La première assise inférieure, d’une hauteur de 18 cm est
supérieure aux autres assises qu’elle supporte, comprises elles entre 10 et 13 cm, avec des joints
d’une épaisseur de 2 à 3 cm d’épaisseur. 

Rendu visible sur un dégagement horizontal de 88 cm, ce parement de maçonnerie est en place sur
54 cm, et montre ensuite, côté ouest, une rupture qui correspond à l’amorce d’un retour d’angle
formé par un second mur perpendiculaire (M03), orienté plein sud, qui s’est trouvé partiellement
arraché (ill.41). 
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Illustration 40: Parement M02 sous l’angle sud-ouest de la
chapelle sud du choeur

Illustration 41: Détail du parement M02 avec amorce d’un second mur (M03)
formant retour vers le sud
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2.2.3 SEGMENT DE MUR (M03) SITUÉ DANS L’AXE DE LA FAÇADE OCCIDENTALE DE LA CHAPELLE SUD DU 
CHŒUR.

Une petite  ouverture  sous le  couvert  végétal  pratiquée  à 6,60 mètres  dans l’axe  de  la  façade
occidentale  de  la  chapelle  sud  du  chœur  a  permis  de  retrouver  un  segment  de  mur  (M03)
perpendiculaire au parement précédent (M02), dans l’axe du retour d’angle venant s’y raccorder.
Immédiatement affleurant sous le couvert végétal, celui-ci présente une épaisseur de 124 cm, mais
il n’a pas été dégagé en profondeur.

2.2.4 STRATIGRAPHIE

La stratigraphie visible en coupe à l’intérieur de la tranchée, au contact des structures maçonnées
M01 et M02 présentait, sous 18/20cm de terreau du couvert végétal, une première épaisseur de
remblais de démolition chargée en fragments de  tegulae, de briques, de pierre et de mortier, se
développant sur 48/52 cm de profondeur, puis se superposant à un niveau inférieur d’occupation
riche en déchets alimentaires (coquilles d’huitre principalement, mêlées de charbons). 

Aucun fragment de poterie domestique n’a été rencontré dans ces remblais. À noter également que
la tranchée n’a pas livré non plus d’indices de sépultures, ceci en dépit de la mention faite au XIXe
siècle de la  découverte d’un sarcophage et  des  traces  d’inhumation qui  avaient  été  relevées à
l’ouest de la façade occidentale de l’édifice. 

2.2.5 MODE DE CONSTRUCTION ET DATATION RELATIVE

Le mode de construction en petit appareil régulier de pierre calcaire, prenant appui sur un socle de
fondation formant débord, l’épaisseur relative de la maçonnerie, la nature du mortier et de l’enduit
rouge  de  recouvrement  de  l’un  des  parements  observés  permettent  d’attribuer  ces  éléments
d’architecture à la période antique. Ce mode de construction est en particulier similaire à celui
employé pour la construction des thermes et du théâtre. 

2.2.6 REMARQUES GÉNÉRALES SUR LES STRUCTURES ENFOUIES

Les  données  recueillies  sont  globalement  conformes  aux  résultats  d’interprétation  de  l’étude
géophysique menée en 2015 par J. Spiesser (Paez-Rezende 2015 : 117-120).

Elles confirment aussi bien la présence du mur orienté nord-sud, situé dans l’axe du chevet, qui
était déjà détectable à l’œil nu sous le couvert végétal, que la présence du second mur qui lui est
parallèle (M03) à 7, 70 mètres vers l’ouest. 

Ces données permettent dans le même temps de mieux préciser les dimensions, la datation et la
nature  des  maçonneries  concernées.  En  sens  inverse,  le  fait  d’avoir  pu  vérifier  l’existence
d’éléments détectés par la géophysique crédibilise l’interprétation de ces données, en particulier
lorsque celles-ci font ressortir d’autres indices de maçonneries partiellement reprises en fondation
de l’édifice médiéval.  

Il en ressort que, par l’ampleur de son plan, l’épaisseur de ses murs et la qualité de leur mise en
œuvre, l’édifice antique situé sous l’enclos de la Victoire constituait de toute évidence un bâtiment
monumental. Sa position sur le sommet d’un relief, en limite de l’agglomération antique et dans
l’axe  supposé  de  l’ancien  forum,  lui  conférait  sans  doute  une  position  particulièrement
significative au sein de la cité. 
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Si les données rassemblées sont encore insuffisantes pour en préciser la fonction, l’option d’un
grand  édifice  public,  contribuant  à  la  parure  monumentale  de  la  cité,  semble  devoir  être
privilégiée. 

2.2.7 ARTICULATION AVEC L’ÉDIFICE MÉDIÉVAL.

L’existence de maçonneries antiques servant d’assise au sanctuaire médiéval, déjà partiellement
constatée par l’étude du bâti en élévation et par la détection géophysique, se trouve donc nettement
confirmée par les données archéologiques recueillies à l’occasion du creusement de cette tranchée
électrique. 

La reprise en fondation des murs antiques apparaît désormais aussi bien avérée pour le chevet et la
façade occidentale de l’édifice, qu’au niveau des murs gouttereaux nord et sud du chœur, qui se
prolongeaient jadis par ceux des bas-côtés de la nef.

 L’existence  d’une  partition  transversale  nord-sud  courant  sous  la  chapelle  au  niveau  de  la
séparation  entre  chœur  et  nef  semble  également  vérifiée  (ill.42). Ces  différents  constats
démontrent que le plan du sanctuaire médiéval s’est trouvé largement déterminé par l’existence
des vestiges antiques. 
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Illustration 42: Plan schématique de synthèse



VALOGNES (50) – LA VICTOIRE  – 2016

La  présence  d’un  enduit  au  ciment  couvrant,  entièrement  refait  en  1914,  empêche
malheureusement d’observer les parements intérieurs de l’édifice. L’épaisseur anormale des murs
formant séparation entre le chœur et  ses deux chapelles latérales (M04 et  M05),  ainsi que les
diverses anomalies repérables dans l’élévation de ces massifs de maçonnerie, suggèrent que les
partitions internes du chœur pourraient également avoir pris appui sur des structures antiques, voir
même les avoir intégrées alors qu’elles étaient encore partiellement conservées en élévation.

Une petite fenêtre de 60 cm de côté ouverte en parement du mur de la chapelle sud du chœur a
permis en 2016 d’en lire seulement quelques assises. Celles-ci sont formées de petits moellons
irréguliers, disposés en oblique et noyés dans une forte épaisseur de mortier, selon une technique
qui évoque un appareil en  opus spicatum. Un fragment de terre-cuite architecturale y figure en
position  de  remploi.  Ce  détail  d’élévation  apparaît  bien  distinct  dans  sa  mise  en  œuvre  des
structures antiques observées en sous-œuvre. Il est davantage similaire en revanche aux portions
résiduelles d’élévation en opus spicatum que l’on peut aussi discerner, malgré leur rejointoiement,
sur  le  mur  du  chevet  de  la  chapelle,  et  qui  viennent  se  raccorder  directement  à  l’élévation
concernée. 

Comme  nous  l’avions  indiqué  dans  une  notice  antérieure,  ces  portions  d’élévation  en  opus
spicatum se distinguent également des maçonneries appartenant à la phase romane de construction,
et constituent visiblement les vestiges d’un sanctuaire médiéval antérieur. 

Selon l’état actuel des recherches, la récupération des vestiges antiques du Clos de la Victoire et
leur  intégration  dans  un  sanctuaire  chrétien  se  serait  donc  opérée  en  au  moins  deux  phases
principales d’intervention. 

Dans la première phase identifiée il s’agissait d’un édifice à nef unique et chœur à chevet plat bâti
au moins partiellement en opus spicatum. Sa datation, bien que comprise vraisemblablement entre
la fin du Xe et le dernier tiers du XIe siècle, reste à préciser. 

Ce sanctuaire « pré-roman » s’est trouvé augmenté et largement remanié dans le second quart du
XIIe siècle, lorsque furent adjoint des bas-côtés de part et d’autre du chœur et de la nef. 

Dans chacune de ces deux étapes, il apparaît donc que l’on vint prendre appui sur des vestiges
antiques, qui étaient probablement encore apparents en élévation. La présence de nombreux blocs
antiques  en  remploi  (blocs  calcaire  avec  trous  de  louve,  petits  blocs  cubiques,  terres-cuites
architecturales…), repérables dans les maçonneries de l’édifice médiéval confirme la récupération
massive de vestiges architecturaux antiques au cours de ces deux phases de construction.

2.3 ORIENTATIONS ET PISTES DE RECHERCHE

L’état de conservation des maçonneries enfouies dans l’enclos de la chapelle incite à espérer la
conduite  d’une  fouille  plus  étendue  sur  l’ensemble  du  site  de  la  Victoire,  qui  permette
d’appréhender le plan global et la fonction initiale de l’édifice auquel elles semblent appartenir. 

L’intérêt du site de la Victoire réside aussi dans la capacité d’étudier la récupération de ces vestiges
architecturaux antiques en contexte chrétien. Dans l’état actuel de la recherche, le phasage relatif
de la construction médiévale permet de discerner une phase d’implantation antérieure à la structure
romane, elle-même restaurée aux XVe, XVIIe et XXe siècles, mais il conviendrait là aussi d’en
vérifier l’emprise et d’en préciser la datation. 

À cet effet, une campagne de dégagement des enduits ciments du XXe siècle qui recouvrent les
élévations intérieures de l’édifice offrirait probablement d’importants éléments d’analyse. 
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Les  investigations  menées  sur  les  sorties  ouest  et  sud  de  l'ancienne  agglomération  antique
d'Alauna ont  permis  de  confirmer certaines  hypothèses  liées  à  l'occupation humaine  de  ces  «
marges »  de  cité  et  aussi  de  formuler  de  nouvelles  interrogations  quant  à  l'étendue  de
l'agglomération.

L'OUEST DE L'ANCIENNE AGGLOMÉRATION

La prospection géophysique au sein des trois parcelles sélectionnées révèle qu'aucune voie ne
semble se développer à l'ouest de l'ancienne cité. Ainsi, la voie identifiée comme le  décumanus
maximus menant du théâtre et passant par la forum ne semble pas se prolonger au-delà de la limite
ouest de la ville.

Alors qu'une occupation protohistorique avait été observée lors de la fouille préventive du Centre
Leclerc au printemps 2015, aucun indice de cette même occupation n'a été rencontré plus au nord.
Les modifications du sol entrainées par les aménagements paysagers et l'apport massif de terre sur
ces  parcelles  ont  probablement  limité  les  possibilités  de  détection  des  structures  liées  à
l'occupation protohistorique.

Les deux autres parcelles du secteur, non concernées par les aménagements du Centre Leclerc,
présentent de légères anomalies irrégulières sans qu'il soit possible de les caractériser d'un point de
vue archéologique.

En l'état des connaissances actuelles, la seule sortie de cité pour l'ouest est donc la voie observée
lors de la fouille préventive de 2015, entre les parcelle AS 177 et 222. La jonction de cet axe au
réseau viaire de l'ancienne cité s'effectuerait au sud sous l'actuelle lieu-dit de la Victoire (ill.43). 
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Illustration 43: Trame urbaine antique sur fond cadastrale actuel
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LE SUD DE L'ANCIENNE AGGLOMÉRATION

Les réponses du sous-sol  à la  prospection géophysique ont été très  fortes dans cette partie de
l'ancienne agglomération et mettent en évidence une occupation anthropique conséquente.

Le premier élément concerne une anomalie rectilinéaire qui se développe selon un axe nord-sud
observée au sein des parcelles 140 et 294. Large d'une dizaine de mètre, elle s'observe sur 60
mètres de long dans la première parcelle et 20 mètres de long dans la seconde. Elle se situe dans le
prolongement de la route actuelle du Bas Castelet, ancien axe antique traversant de part en part
l'agglomération.  Cette  anomalie  semble  correspondre  au  cardo  maximus qui  sort  au  sud  de
l'ancienne cité d'Alauna et se raccorde à la voie romaine (actuel tracé de la D24) qui dessert la ville
de Coutances (ancienne Cosedia).

Second élément, d'autres anomalies aux contours géométriques ont pu être remarquées aux abords
immédiat de la potentielle voie. Elles dessinent quatre espaces quadrangulaires de 20 mètres sur
20, répartis de part et d'autre de l'anomalie linéaire dans la parcelle 140. Seule la partie occidentale
des abords de la supposée voie est observable dans la parcelle 294 du fait de l'étroitesse de la
surface disponible à la prospection. 

Les anomalies quadrangulaires observées dans la parcelle AS 140 sont la manifestation assurée de
plusieurs faits d'origine anthropique dont on ignore la nature et la fonction. Les sondages réalisés
par Thierry Lepert  en 1991 permettent toutefois d'appréhender la chronologie de ces lieux.  En
effet, nombreux furent les niveaux gallo-romains  observés à cette occasion, livrant un important
mobilier céramique (Lepert 1991 : 85-86). Les sondages menés à l'époque ne dépassaient pas une
dizaine de mètres de long et tout au plus 1,5 mètre de large. Les observations étaient donc très
limitées.  Seuls  les  niveaux de recouvrement  (vestiges  apparaissant  dès  30 centimètres  sous le
niveau actuel) laissent envisager une bonne préservation des structures et la présence d'une seule
occupation datée de la période antique.

Ainsi, il est difficile en l'état d'appréhender la nature précise de l'occupation des parcelles situées
au  sud de  la  cité  antique.  Cependant,  l'existence  d'un  réseau  d'édifices  péri-urbains  placés  en
périphérie de l'ancienne agglomération suggère la mise en place d'un ou plusieurs édifices de ce
type  dans la  partie  méridionale de la  ville.  Leur  localisation dans cet  espace est  d'autant  plus
probable du fait de la présence d'une intersection entre deux voies de communication importantes
au nord de la parcelle 140 (ill.44).
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La faible densité de vestiges dans la partie sud de la parcelle 140, associée au caractère stérile des
observations en tranchée de 1991 pour ce même secteur, évoque une possible limite méridionale
de l'agglomération antique, à l'image de la limite occidentale observée en 2015 dans les parcelles
AS 7 et 8 (Brunet, Piolot 2015 : 77).
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Illustration 44: Plan schématique de synthèse de l'ancienne cité d'Alauna
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Ce postulat mérite d'être nuancé, à la fois par les résultats de la prospection géophysique mais
aussi le suivi de travaux dans la parcelle 133, dite « enclos de la Victoire ». Ces mêmes travaux ont
montré l'existence d'un imposant bâtiment antique, voire d'un édifice monumental. En effet, les
maçonneries observées sont de qualité, conservées en élévation et imposantes. Cet édifice prend
place sur un point culminant qui domine l'ancienne cité antique à l'image du lieu occupé par les
thermes, second point culminant dans la partie septentrionale de l'agglomération (ill.45).  

Le plan du bâtiment observé sous la chapelle, obtenu par les prospections géophysiques, semble
relativement régulier et composé d'une succession de pièces de 10 mètres sur 10 ou bien d'une
juxtaposition de bâtiments. Cet édifice est situé en retrait de la probable voie observée dans les
parcelles AS 140 et 294. Une étude approfondie de l'édifice antérieur à la chapelle de la Victoire
est nécessaire pour en proposer une fonction précise.

Ce monument  semble éloigné de l'urbanisation de l'ancienne cité  antique ou tout du moins,  il
existe un vide d'occupation anthropique entre ce bâtiment et les observations de la parcelle 140
comme l'atteste les sondages de Thierry Lepert de 1989 à l'ouest immédiat de l'actuelle chapelle
(Lepert 1989 : 1-2).  Ceci dit, de nombreuses petites anomalies irrégulières sont détectées de part
et d'autre de la chaussée dans tout ce secteur sans qu'il ne soit possible d'affirmer qu'elles soient de
nature anthropique.

L'absence  de  point  d'eau  à  proximité  de  l'édifice  sous-jacent  à  la  chapelle  semble  exclure  la
possibilité  d'un  deuxième  établissement  thermal  au  sud  de  l'agglomération.  D'autres  édifices
semblent  exister  dans  le  secteur,  même  s'ils  ne  sont  pas  datés,  à  l'image  de  l'anomalie
quadrangulaire  partielle  aperçue en  géophysique dans  la  parcelle  294 qui  se situerait  alors  de
l'autre côté de la voie antique. 

La position dominante de cet édifice d'un point de vue topographique sur la cité l'est également par
rapport à la voie observée en prospection. Ainsi, ce bâtiment devait être visible dans le paysage sur
un axe de communication important reliant la pointe du Cotentin, et la mer, au reste du territoire et
l'Empire.  
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Illustration 45: Profil altimétrique de l'agglomération d'Alauna du nord au sud
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Ces indices et remarques suggèrent l'existence plausible d'un espace funéraire. Ce secteur, selon
les  règles  définies  en  terme  d’implantation,  semble  très  propice  au  développement  d'un  lieu
funéraire en marge de l'agglomération antique Cette hypothèse mérite d'être vérifiée et intégrée à
une étude approfondie de la zone.

L'archéologie préventive pourra vraisemblablement répondre à ces interrogations eu égard de la
pression  immobilière  dans  le  lieu-dit  de  la  Victoire,  à  condition  toutefois,  que  la  contrainte
archéologique levée dans les années 90 soit rétablie. Ceci permettrait d'éviter que ne se reproduise
la  perte  d'information  subie  lors  de  la  construction  d'un  pavillon  individuel  en  2009  sur  les
parcelles AS 335 et 337, emplacement à présent avéré du tracé de la voie qui desservait l'édifice
antique antérieur à la Chapelle de la Victoire (Paez-Rezende 2013 : 47).

Quoiqu'il en soit, les résultats de la prospection menée à l'été 2016 ainsi que le suivi de travaux
ouvrent  de  nouvelles  possibilités  et  perspectives  pour  la  connaissance  de la  zone péri-urbaine
méridionale de l'ancienne cité antique. Une étude complète du bâti de l'enclos de La Victoire serait
souhaitable pour comprendre l'articulation entre l'édifice médiéval (où des maçonneries antiques
sont en encore visibles en élévation et en fondation) et le bâtiment antique  monumental sous-
jacent, dans le cadre d'une fouille sédimentaire. 

La parcelle AS 140, demanderait également une investigation exhaustive, ou tout du moins sous la
forme de sondages, dans le but de caractériser avec précision l'occupation de forte densité de ce
secteur  et  l'existence  d'une  possible  limite  de  ville.  L'étude  de  ce  secteur  permettrait  aussi
d'observer l'état de la voirie en sortie de ville, apporter des éléments de datation et enfin, vérifier la
présence d'indices funéraires antiques aux abords de la voie.
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